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Semaine européenne de la vaccination  
du 22 au 26 avril 2014

Pour ne rien manquer:  
www.mesvaccins.ch
Pour la sixième année consécutive, la Suisse participera à la 

 Semaine européenne de la vaccination organisée par le bureau 

 régional de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour 

 l’Europe. Cette semaine ayant pour but d’aider les Etats à augmen-

ter le succès de leur programme national de vaccination, elle sera 

cette année en Suisse sous le signe de l’élimination de la rougeole.

Pour éliminer la rougeole de Suisse, il faut atteindre 
trois objectifs majeurs:
1. A l’avenir, 95% des enfants atteignant l’âge de 

deux ans auront reçu deux doses de vaccin 
contre la rougeole et seront donc protégés contre 
cette maladie.

2. Les lacunes de vaccination des personnes de 
moins de 50 ans sont comblées d’ici à fin 2015.

3. Chaque flambée de rougeole en Suisse est suivie 

et contrôlée selon les mêmes standards.
Pour atteindre l’élimination de la rougeole et qu’elle 
soit durable, il est nécessaire de prévoir des mesures à 
appliquer jusqu’en 2015 et au-delà. 

Il faut augmenter la couverture vaccinale
En Suisse, la couverture vaccinale augmente, mais 
elle est encore trop basse. Parmi les enfants de 2 ans, 
86 % ont reçu deux doses de vaccin et 93 % en ont 
reçu au moins une (état en 2013). Ces taux sont un 
peu plus élevés chez les adolescents et varient forte-
ment selon les cantons. Un objectif important est de 
combler les lacunes de vaccination des adultes. Du-
rant les années 70 et 80, les recommandations de 
vaccination contre la rougeole ont changé à plu-
sieurs reprises. De ce fait, beaucoup d’adultes n’ont 
pas reçu leur deuxième dose de vaccin, mais ne 
savent pas qu’ils ne sont pas complètement vaccinés.

Le carnet de vaccination électronique,  
un outil précieux pour éliminer la rougeole 
Le carnet de vaccination électronique apporte des 
avantages aux médecins et à la population tout en 
étant utile à la santé publique. Les médecins n’ont 
plus besoin de faire de recherches dans des dossiers, 
mais peuvent contrôler rapidement et facilement le 
statut vaccinal de leurs patients. Si nécessaire, un 
plan de rattrapage peut être établi automatique-
ment. Avec le carnet de vaccination électronique 
www.mesvaccins.ch, il est facile de rester à jour dans 
ses vaccinations: le système envoie automatique-
ment une notification par courriel ou par SMS 
lorsqu’un vaccin manque ou qu’un rappel est néces-
saire. Les parents peuvent également avoir facile-
ment une vue d’ensemble de la protection vaccinale 
de leurs enfants. Un des autres avantages de ce sys-
tème est que la population peut clarifier ses besoins 
en matière de vaccinations pour les voyages, mais 
aussi d’éviter des vaccinations inutiles lors de consul-
tations en urgence. Le carnet de vaccination électro-
nique crée en outre les conditions pour  combler les 
lacunes vaccinales et éliminer certaines maladies.

La campagne
Avec le slogan «Pour ne rien manquer, faites-vous 
vacciner», la campagne a pour but de sensibiliser 
l’ensemble de la population suisse au thème de l’éli-
mination de la rougeole en attirant son attention sur 
le sujet et en éveillant son intérêt pour des informa-
tions complémentaires.

Afin de décharger les cabinets médicaux, tous les 
carnets de vaccination téléchargés (photo/scan) sur 
www.mesvaccins.ch entre le 22 et le 27 avril seront 
gratuitement enregistrés et validés. Cette prestation 
sera effectuée par des étudiants en médecine sous su-
pervision professionnelle. En vue de la Semaine eu-
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«Beaucoup d’adultes n’ont pas reçu leur deuxième  
dose de vaccin, mais ne savent pas qu’ils ne sont pas  
complètement vaccinés.»
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ropéenne de la vaccination, vous pouvez comman-
der gratuitement des affiches au format A2, qui font 
le lien entre le carnet de vaccination électronique et 
la rougeole ou la rubéole, ainsi que des post-its, qui 
rappellent aux patients de ne pas oublier d’apporter 
leur carnet de vaccination lors de leur prochain ren-
dez-vous chez le médecin. Les produits de la cam-
pagne contre la rougeole sont également disponibles 
(brochures, dépliants, posters, etc.; cf. encadré pour 
les commandes). Le site Internet www.stoprougeole.
ch propose toutes les informations sur la rougeole.

Votre participation est précieuse
Les médecins sont les personnes de confiance de 
leurs patients pour l’information et le conseil. 
Chaque médecin peut contribuer de façon significa-
tive à l’élimination de la rougeole, notamment en 
vérifiant si ses patients de moins de 50 ans ont reçu 
leurs deux doses de ROR, s’ils n’ont pas eu la rou-

geole, ou en les encourageant à le faire eux-mêmes 
via www.mesvaccins.ch.

Une réglette pour les médecins qui prennent en 
charge des cas durant une épidémie de rougeole sera 
prochainement disponible. 

«Avec le carnet de vaccination 
 électronique il est facile de rester  
à jour dans ses vaccinations.»

La rougeole oblige à rester à la maison. 
www.stoprougeole.ch

Vue d’ensemble des produits à commander 
gratuitement
–  Affiche recto verso A2 «Pour ne rien man-

quer: www.mesvaccins.ch»
 (Numéro d’article: 316.506)
–  Poster A2 «Protégez votre futur enfant. 

Avant la grossesse, faites-vous vacciner contre 
la rubéole.»

 (Numéro d’article: 316.505)
–  Post-it (85 × 55 mm) «Prendre le carnet de 

vaccination»
 (Numéro d’article: 316.507)
–  Poster A2 «Pour ne rien manquer, faites-vous 

vacciner» (de la campagne)
  mariée (Numéro d’article: 316.500); bikini (Nu-

méro d’article: 316.503); pilote (Numéro d’article: 
316.504); footballeur (Numéro d’article: 316.502); 
rocker (Numéro d’article: 316.501)

– Brochure rougeole
 (Numéro d’article: 311.289)
– Flyer rougeole
 (Numéro d’article: 311.290)
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